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INTRODUCTION

La Loi sur les subventions au développement régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion économique régionale prévoient divers sti-

mulants à l'appui de l'implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces stimu-

lants, offerts sous forme de subventions ou de garanties de prêts, sont un

moyen d'accroître ou de conserver les occasions d'errploi dans les régions

et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favoriser

l'expansion économique et le rzlévement social à l'aide de mesures spécia-

les.

On peut obtenir des exemplaires des statuts et ràglements perti-
_ -------------

nentsi de mOm que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui régissent 1'octzroi de subventions et de garanties de prêts en s'adres-

sant à la Division de l'information du ministère de l'Expansion économique

régionale.

Le présent rapport mansuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus rrecents renseignements touchant l'application du programme

d'aide au développement régional. Il renferme un résuné des données statis-

tiques touchant les mesures administratives prises depuis la mise en vigueur

du progreiaœ jusqu'à la fin du mois en cause, accompagné d^une revue des

éléments essentiels se rapportant à chacune des offres d'aide acceptées au

cours du même mois.
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Las stimulants à l'industrie sont offerts dans de vastes régions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernement fédéral, à

la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays. Les

zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement éven-

tuel plus restreints.

En vertu des règlements qui s'appliquept à la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier à l'intérieur des limites réglementaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du programme révisé, entré en vigueur

à cette date, des 1fôrmul;es ty^es seront utilisées pour calculer le mcmtant

de la subvention, et œ, pour la plupart des projets. Pour un nouvel éta-

blissement ou pour un agrandissement en vue de permettre la fabrication d'un

nouveau produit,. le calcul de la subvention est basé sur le coût d'immobili-

sation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en rapport avec

les emplois créés. Pour la nDdernisation ou l'agrandissement d'un établis-

sement, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le calcul est

basé uniquement sur le coût d'immobilisation approuvé.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une gamme plus

variée de stirmilants dont certains sont obligatoirement ou conditionnelle-

ment remboursables.

Le montant maximal d'une subvention, en vertu du programme,

avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût.d'immbilisation
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approuvé pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coût

d'immobilisation approuvé, plus $5 000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine ou pour l'agrandissement d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces jixxttants maximaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30 000 par emploi direct créé ou la moitié du capital investi

dans l' entreprise.

Dans le cas des stimulants â l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion éoonomique régionale, on n'a pas fixé de rmntants maximaux.

Toutefois, en pratique, les normes prévues dans la Loi sur les subventions

au développement régional sont généralement appliquées lorsque cette mesure

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs à obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions $ faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'immobilisation total.

Bien que les pratiques administratives différent quelque peu

selon que l'aide financière est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement régional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion éooalomique régionale, la terminologie utilisée dans le présent rapport

est la mÊne dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux termes de la Loi sur les
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subventions au développement régional, des lettres sont utilisées pour

offrir l'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur le ministère de

l'Expansion éoonomique régionale, 'des projets d'ententes servent â la mine

fin. Pour simplifier le rapport, la même expression, soit "offres faites",

sert a décrire les deux moyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine inportance.

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents â l'appui renferment un grand nombre de renseignements qui,

du point de vue ooirnnereial, doivent demeurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la méïne raison, le Ministère ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant et â moins qu'elle

ne résulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forme aux buts et objectifs du programme qui est de favoriser les investis-

sements de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.
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PARTIE I - RÉSUMÉ DES DONNÉES STATISTIQUES

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du progranme d'aide au dévelop-

pement régional.

Le premier tableau, qui se rapporte aux subventions, établit le

dossier des demandes reçues et des offres faites à la fin de février 1976.

Le tableau indique entre autres:

(1) qu'au cours du mois de février, 103 demandes ont été reçues

et 35 offres ont été faites;

(2) que parmi les 11 378 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du progranune, 6 234 ont été rejetées ou retirées

et 4 814 ont donné lieu â des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d1offre' s périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

â. 3 526;

(4) qu'en regard des obligations que représente le nombre net

d'offres acceptées (3 526), des versements partiels ont

été faits dans 1 679 cas et des versements définitifs

dans 1 076 cas.
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Les estimations faites au mon-ent oû les subventions ont été

offertes et les redressements apportés par suite de changements aux projets

en cause donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait au

nombre net d'offres acceptées:

coûts d'irrmbbilisation admissibles: ^$2 563.9 millions;

-- nombre prévu de nouveaux emplois directs: 124 361;

-- montant global des subventions: $545.1 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$314.9 millions.

Le deuxième tableau se rapporte aux garanties de prêts; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin de

février 1976.
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TABLEAU 1

DEMANDES DE SUBVENTIONS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - FÉVRTER'1976

Année Depuis la nri.se
financière en vigueur

IMois en cours â ce j our

DEMANDES

Demandes reçues 103 1 077 11 378
Demandes retirées 28 343 3 624
Demandes rejetées 11 215 2 610
Offres faites 35 565 4 814

OFFRES FAITES

Offres faites 35 565 4 814
Offres périmées - 23 233
Offres déclinées 3 27 320
Offres acceptées 39 503 4 198

OFFRES ACCEPTEES'

Offres acceptées 39 503 4 198
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 9 92 672
Nombre net d'offres acceptées 30 411 3 526•

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées 30 411 3 526
Aucun versement effectué - - 771
Versement partiel effectué 60 521 1 679
Dernier versement effectué 70 553 1 076
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TABLEAU 2

DEMANDES DE GARANTIES DE PRÊTS

DOSSIER DES DEMANDES•ET DES OFFRES =•FÉVRTER'1976

DEMANDES

Demandes reçues
Demandes retirées
Demandes rejetées
Offres faites

OFFRES FAITES

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

13 293
10 149
4 $1
9 57

2

Offres faites - 9 57
Offres périmées - 1 5
Offres déclinées - 0 4
Offres acceptées - 7 47

OFFEES ACCEPTEES

Offres acceptées - 7 47
Offres acceptées, déclinées

ou retirées - 3 14
Nombre net d'offres acceptées - 7 33

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées
Garanties en vigueur

7 33
22
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PARTIE II - REVUE MENSU.ELLE DES SUBVENTIONS

La deuxième partie se compose du tableau 3. Il s'agit d'une

liste, par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mois de février:

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurement révisées;

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou rretirées;

(4) offres acceptées et retirrees puis faites â nouveau.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrévia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N.U. - Nouvelle usine

A.N.P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

N. E. C. - Nouvel établissement coarnn.ercial
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L'astérisque M dans la colonne "montant approximatif de la

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique â la formle standard, limite le montant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix (t) dans la colonne "montant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure â la partie IV sous le titre "Subventions au déve-

lopperrent".



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

1. Audet.8 Frères Ltée

2. Bolduco Inc.

3. Buekland Métal Inc.

4. Canada Chrome Ltd.

5. Central Graphic
Reproductions Ltd: '

6. Ceramic Industries of
North Americ.â Ltd.

TABLEAU 3

SUBVENTIONS

RENSEIGNEMENTS SUR LES OFFRES ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES OFFRES ACCEPTÉES
ET ULTÊRIEUEhlENT RÉVISÉES, IÉCLINÉES OU RETIRÉES DURANT LE MOIS DE FÉVRIER 1976

Einplacement Produit ou
transformation

Genre Coùt Nombre prévu
de acümissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

Val-Paradis, a) Scierie a) M a) $ 236 370 a) 8
Qué ' b) Copeaux b) A.N.P. b) $ 83 630 b) 2

de bois

Val-Alain, Fabrication A $ 125 000 12
Qué. de maisons

préfabriquées

Buckland, Atelier A $ 175 000 7
Qué. d'usinage

Saint-Jean, Fabrication et N.U.
N.-B. remise â neuf

de vilebrequins

Winnipeg, -Imprimerie N.U.
Man. commerciale

et de
reproduction

Drmmandville, Fabrication N. U.,
Qué. de carreaux

de (Dérenique

$ 577 000 10

$ 361 250 12

$10 263 000 201

Offre
faite

Montant
approximatif

de La subvention

a) 20% a) $ 47 274

b). 25% b) $ 24 961
plus 15% de la
masse salariale
établie â $27 025

20% $ 25 000

20%

25%
plus $3 700
par emplôi
admissible (10)

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $98 000

15%
plus $4 500 .
par emploi
admissible (198)

$ 35 000

$ 181 250

$ 105 012.

$2 430 450



OFFRES ACCEFi'ÉES

Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu empZois directs

offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

7. Ccnstrucid,ons Granby, Fabrication A $ 64 000 6 20% $ 12 800
R. Massé Inc. Qué. d' armoires

de cuisine

8. Continental Knitted Grand-N$re, Fabrication A.N.P. $ 127 000 4 25% $ 38 950
Fabrics Inc. Qué. de tricots plus 15% de la

de tissu masse salariale
ultra-fin établie â $48 000

9. Daveluyville Jean Inc: Daveluyville, Fabrication N.U. $ 295 918 84 25% $ 73 980
Qué. de jeans et

de pantalons
pour enfants .

10. Deagan Associates Sudbury, Fabrication N.U. $ 185 000 6 25% $ 54 628

Ld.mited ont. de détergents plus 15% de la
industriels et masse salariale
domestiques établie â $55 850
pour les mains

ll. DeCap Trailer Mfg. Ltd. Lafléche, Fabrication N.U. $ 117 651 10 25% $ 40 177
Sask. de remorques plus 15% de la

de gravier masse salariale
établie â $71 760

12. Dominion Lumber Winnipeg, Fabrication A $ 438 000 38 20% $ 87 600
Winnipeg Ltd. Man. de fermes

de toits

r



OFFRES AcCEPTÊES

- Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

Genre Coût Nombre prévu
de adiær.ssibZe de nouveaux

projet prévu enpZois directs

Offre montant
faite approximatif

de la subvention

13. General Machine B.Steel Orcrmcto, Fabrication N.U. $ 173 900 13 25% -$ 91 470

Works Ltd. N.-B. d'équipement plus 30% de la
de manutention masse salariale
et d'équipement établie à$159 982
de contrôle
de pollution

14. Imprimerie Héon et Victoriaville, Imprimerie A $ 200 000 6 20% $ 40 000'

Nadeau Limitée Qué-

15. Jack Berger Ltd. Winnipeg, Dissociation A $ 265 000 3 20% $ 53 000

Man. de couleurs et
fabrication
de plaques .
d'imprimerie

16. Lacasse,8 Frères Limitée, Saint-Pie, Fabrication A $ 380 000 33 20% .$ 76 000

Les Placements Lacasse Inc. Qué. de meubles
de machines
à coudre

17. Le•Meuble Villageois Inc. Saint Benoft, Fabrication A $ 310 000 18 . 20% $ 62•000
Qué. de meubles

de style
canadien

18. Les Industries Estcourt, Fabrication A.N.P. $ 93 000 18 25% $ 24 411

d'Escourt Inc. Qué. de copeaux plus 15% de la
de bois masse salariale

établie à $ 7 740

19. Les Industries de Bois Saint-Raymond, Séchage A $ 60 000 8 20% $ 12 000
St-Raymond Ltée Qué. de bois 1



OFFRES ACCEI'I'ÉES

Compagnie

20. Les Industries Boiront Ltée

21. Les Industries
Langevin Ltée

22. Les Matériaux
Blanchet Inc.

23'. Les Ouvertures
Mauricienne Fnrg.

24. Les Pneus Métivier Ltée

25. M. François Camercin

26. M.•Gédécn Maheux

Emplacement

La Providence,
Qué.

Sainte-Justine,
Qué.

Saint Pamphile,
Qué.

Saint-Boniface,
Qué.

Thetford Mines,
Qué.

Beebe,
Qué.

Saint-Joseph-
de-Beauce,
Qué.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Fabrication A. M.
de maillots
de bain et
d'articles
de sport

Scierie N.U.

Scierie A.M.

Fabrication A.M.
de portes et
de châssis

Rechapage A
de pneus
de camions

Taille de
pierres de
granit

N.U.

Fabrication de N.U.
garde-fous,
d'escaliers en
fer ornemental,
d'auvents en
fibre de verre
et d'autres
produits en métal

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu enpZois directs

$ 27 300 15

$ 147 000 18

$1 070 000 34

$ 75 000 5

$ 308 000 7

$ 178 000 2

$ 26 100 7

Montant
faite approxematif

de ta subvention

20% • $ 5 460

25$ $ 36 750

20% $ 214 000

20% $ 15 000

20% .$ 61 600

25% $ 48 550
plus 15% de la
masse salariale
établie â $27 000

25% $ 12 270
plus 15% de la
masse salariale
établie â $38 300

Offre



OFFRES ACCEPTÊES

Compagnie

27. Maygo Enterprises
Limited

28. Menuiserie P.M. Inc.

29. Morden Fine Foods Ltd.

30. M. Bernard Jérome

31. Newfoundland Corrugated
Box Limited

32. Perm-:Llite Lirro_ted

33. Ray Machine Shop Inc.

Einp2acement Produit au
transformation

Genre
de

projet

Parc industriel Fabrication N.U.
de Bedford, de détergents
N.-É. industriels

et comnerciaux
pour les mains

Saint-Rayncnd, Fabrication A
Qué. d' arnaires de

cuisine et de
salle de bain

Morden, Conserverie A.M.
Man. de légtimies

Maria, Fabrication N.U.
Qué. de raquettes

Saint-Jean, Fabrication de N.U.
Ts-N. carton ondulé

Winnipeg, Fabrication N.U.
Man. de lampes et

d'..apparei]s
d'éolairage
oonanerciaux

Sept-Yles, Atel i er A
Qué. d'usinage de

pièces de métal

Coit Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 32 400 5

$ 35 000 6

$ 476 000 17

$ 31 000 9

$ 605 000 8

$ 240 000 10

$ 390 000 12

offre
faite

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie à $59 250

20%

20%

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $51 000

25$
plus 3a$ de la
masse salariale
établie à $79 000

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $54 800

20%

Montant
approximatif

de Za subvention

$ 25 875

$ 7 000

$ 95 200

$ 15 400

$ 174 950

$ 68 220

$ 78 000

rn



OFFRES ACCFPTfES

Compagnie

34. Raymond Industries Inc.

35. Shan¢nck Seed
Service Ltd.

36. Sigma Enterprises Ltd.

37. The Manitoba Vegetable
Producers' Marketing Board

38. Winpak Ltd.

39. York Tire Service

EhmpZacement

Sept-Yles,
Qué.

Winkler,
Man.

Winnipeg,
Man.

Winnipeg,
Man.

Winnipeg,
Man.

Winnipeg,
Man.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Fabrication A
de produits
métall iques
divers, tels
que convoyeurs
et bennes de
camions

Traitement N.U.
de graines
de semence

Fabrication de N.U.
pièces usinées

Traitement A. M.
des légumes

Fabrication N.U.
de nylon
feuilleté et
de polyéthylène
â emballage
très mince

Rechapage A
de pneus

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$ 577 000 33

$ 70 000 6

$ 127 250 6

$ 185 000

$5 338 400 143

$ 103 000 5

Offre
faite

20%

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $52 450

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $78 860

20%

Montant
approximatif

de ta subvention

$ 115 400

$ 25 367

$ '43 641

$ 37 000

20% $1 496 680
plus $3 000
par emploi
admissible (143)

20% $ 20 600

N
3



OFFRES ACCEPYÉES ET RÊVISÉES

Compagnie

1. Charcuterie Roy Inc.
(Nov..1975)

2. Clyde Everett (1972) Limited
(Avril 1974)

3. Didier Refractories
Corporation, Didier,
Corporation de Produits
Réfractaires
(MM. R.E.J. Layton and
B. Saski.n Acting for
Canadian Didier
Refnsctories Ltd.)

(Juil. 1975)

4. Fishery Products Limited
(Fév. 1974)

5. Ocean Harvesters Limited
(Aot1t 1972)

Emplacement

Saint-Anselme,
Qué.

Bridgetown,
N.-f.

Bécancour,
Qué.

Port-aux-Choix,
T.-N.

Harbour Grace,
T.-N.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Charcuterie A.M.

Blocs de béton N.U.

Fabrication N.U.
de briques
réfractaires
à haute teneur
en alumine et
de produits
monolithiques
rzffr,actaires

Traitement A
du poisson

Farine et
huile de
poisson

A.M.

6. Ocean Harvesters Limited Harbour Grace, Poisson A.M.
(Nov. 1973) T.-N. congelé

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu empZois directs

$ 590 300 14

$ 444 522 14

$18 399 000 294

$ 527 000 19

$ 540 030 5

$ 160 000

Offre
faite

20%

25%

22%
plus $5 000
par emploi
admissible (218)

20%

20%

20%

Montant
approximatif

de Za subvention

$ 118 060

$ 111 130

$5 137 780

$ 105 400

$ 108 006

$ 32 000



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUR^T DÉCLINÉES OU RETIRÉ^S

gnie EhrpZacementComma,

1. Best Form Brassiere Co. Ltd. Cornwall,
(Oct. 1971) Ont.

2. Gomes Yarns Limited Renfrew,
(Nov. 1972) Ont.

3. Harco Industries Ltd. Stmroerside,
(Déc. 1975) Y.-P.-É.

4. Heavy Manufacturing In Sherbrooke,
Industries Qué.

(Oct. 1974)

5. Jannock Industries Limited Maxysto+m,
(Atlantic Fish Processors T.-N.
Division Canadian Tuna
CornQany (1965) Limited)

(Déc: 1973)

6. John Lewis Industries Ltd. Grand-l-rere,
(Aofit 1974) Qué.

7. Lynwood Industries Ltd. Plaster Rock,
(Sept. 1974) N.-B.

8. Ocean Harvesters Limited Old Perlican,
(Oct. 1973) T.-N.

9. Tapis P'tiso Carpets Ltd. Saint-Jacques,
(Janv. 1976) N.-B.

Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de la subvention

i

^
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PfflIE III - REVUE MENSUELLE DES GARANTIES DE PRÊTS

La troisiérree partie se résume au tableau 4. Il s'agit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de prêts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieurement révisées;

(3) acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées,

au cours du mois de février.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement rrevisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.



TABLEAU 4

GARANTIES DE PPfTS

RINSEIQNEMENTS SUR LES GARA=S DE PF2ÊTS ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES GARANTIES DE PRÊTS ACCEPTÉES
ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES, DÉCLINÉES OU RETIRÉES DURANT LE MOIS DE FÉVRIER 1976

OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement Genre
d'industrie

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

Montant
du prêt

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉR=IIMQIT 1ZÉVISÉES

Néant

Montant maximal
de la garantie

de prêts

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEURENEAIT DÉCLINÉES OU RETIREES

Néant



PARTIE IV - DÉFINITIONS

TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE I

Demande - Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développement. Chaque

demande est ordinairement restreinte â un projet sur un seul emplacement.

Toutefois, une demande peut être faite, soit â l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissement, d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établissement entiérzment nouveau, soit â l'égard de certains de ces

éléments réunis. Dans le cas d'une demande se rapportant â une combinaison

de projets, le document est traité ordinairenient comme une seule demande

tandis ,que chaque genre de projet est évalué séparément.

Reçue - Il s'agit d'une demande qui a été remise au Ministére.

La date de reception constitue la première date de contrôle et

sert de point de repère pour déterminer les conditions "d'enga-

gement antérieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retirée - Demande dont le requérant sollicite le retrait après

sa réception, avant ou pendant l'évaluation.

Rejetée - Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du progranmie, parce que le
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projet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis

de l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il

ne contribuerait pas notablement à l'expansion économique et

au relèvement social dans une région désignée ou une zone spé-

ciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non remboursable, une

subvention renboursable sous certaines réserves et conditions formelles,

une subvention remboursable àçondition que le projet atteigne un certain

seuil de rentabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptés par le requérant. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se réfère souvent à ces deux derniers types de subventions au développe-

ment.

Offre faite - Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation corrIInerciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous réserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée - Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de docuœnt officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

Retirée - Situation où une offre est annulée avant son accepta-

tion, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.
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Déclinée - Situation où le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.

Offre acceptée - Une offre de subvention est acceptée lorsque le requérant

en retourne une copie dûment signée dans les quatre-vingt-dix jours â comp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date devant marquer le début des travaux de construction.

Retirée - Situation où le Ministère, avant d'avoir effectué un

versement, découvre que des engagements contractuels se rappor-

tant â un projet ont été pris avant la présentation de la de-

mande ou que d'autres exigences légales n'ont pas été respec-

tées, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre en

question.

Déclinée - Situation où le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet â exécution.

Aucun versement effectué - Aucun montant ne peut être versé au

requérant avant que l'établissement n'ait été officiellement

déclaré "en exploitation comt-erciale" comme le définissent la

Loi et lé Règlement sur les subventions au développement régio-

nal. Une inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé

agissant au nom du Ministre.
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Versement partiel effectué - Situation où la mise en exploita-

tion commerciale de l'établissement a été certifiée et où un

ou plusieurs versements en rapport avec 1'aide offerte ont été

effectués mais non le dernier versement.

Dernier versement effectué - Lorsque l'établissement a été en

exploitation commerciale pendant la période prescrite, le Minis-

tère effectue une dernière inspection. Si toutes l'es conditions

précisées dans l'offre acceptée de même que dans la Loi et le

Réglement pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être, fait

avant 24 mis suivant la date certifiée de mise en exploitation

commerciale, lorsque le montant de l'aide est fondé uniquement

sur le coût d'immobilisation approuvé, ou 36 mois lorsque le

montant est fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles créés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des termes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent â la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de ces dernières,

aucun versement n'est évidemment effectué' 'au requérant.

Lorsqu' il accorde une garantie de pret, le Ministère conclut

une entente avec le prêteur pour garantir le remboursement d'une partie du

prêt consenti au requérant. Cette entente n'est entérinée que lorsque le

r-quérant et le prêteur se sont entendus sur les conditions du prêt.
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L'offre originale faite au requérant par le Ministère se présente sous la

forrme d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au prêteur éven-

tuel. L'acceptation de la lettre d'intention par.les deux parties consti-

tue'une "offre acceptée". Si le requérant ne réussit pas â obtenir son

prêt,, l'offre est alors "retirée". Si le requérant abandonne son projet

ou obtient son prêt sans.la garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que

le Ministère a effectivement ccnclu une entente avec le prêteur, la "garan-

tie est en vigueur".

Le requérant d'une garantie de prêt s'acquitte de ses obliga-

tions d'emprunteur directement auprès du prêteur, diminuant ainsi la res-

ponsabilité éventuelle du Ministère.

TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE II

ConpÊMie - Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identi-

fiant le requérant au moment où il accepte une offre d'aide financière.

Emplacement - Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'emplacement géographique précis de l'usine ou.

de l'établissement.

Produit ou transformation - Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de transformation.

Genre de projet -

N.U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établisseanent,

suivant la définition que donnent au terme "établissement" la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régional.
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A.N.P. - Agrandissement 'en vue d'un nouveau produit - il s'agit

d'un agrandissement apporté a. un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieurement fa-

briqué ou transformé par le requérant.

A - Agrandissement - il s' agit d'un agrandissement apporté â

un établissement existant afin d'y accroître la production de

produits déjà fabriqués ou transformés.

M - Modernisation - il s'agit de changements apportés â un éta-

blissement existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou d'améliorer la qualité du produit.

N.E.C. - Nouvel établissement conurercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implanté afin d'offrir un.service plutôt que

de fabriquer ou transformer un produit.

Coût admissible prévu - Il s'agit du coût d'inmobilisaticn d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministère sur la foi des

renseignements fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Réglement sur les subventions au dévelop-

pement régional.

Nombre prévu de nouveaux emplois directs - Il s'agit du nombre d'emplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.
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Nombre d'emplois directs admissibles - La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement régional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié â la crreation d'emplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Ministère évalue le nombre ap-

proximatif d'emplois admissibles devant être crreés qui a été établi par le

requérant. Ce nombre est indiqué dans l'offre comme étant le nombre d'enr

plois admissibles prévus et constitue l'estimation faite par le Ministère

du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés â ces emplois

ou d'un montant par emploi.

Offre faite - L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'im-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être créé ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministère.

Offre globale approximative - Il s'agit de l'estimation, faite par le Minis-

tère, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonction de

l'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versements réels qui ont été effectués lorsque l'ins-

pection définitive et le dernier versement ont eu lieu.
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TERMES UTILISES DANS LA PARTIE III

Genre d'entreprise - Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d' irimbilisation prévu - Il s'agit dû coût d' irrmobilisation total

relié â l'actif immobilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignerrents fournis par le requérant.

Lorsque le projet est realisé, ce chiffre est modifié au besoin, afin

d'indiquer le montant réel investi.

Montant du prêt - Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt - Montant initial de la garantie

de prêt, exprimé en pourcentage du prêt total.
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